
DIMES ET LIBERALITE 

LA VERITE QUI DERANGE ! 

 

2e partie 

Il est reconnu qu’en Europe, les chrétiens évangéliques sont pointilleux sur tous les 
points de doctrines que nous connaissons à partir des Saintes Écritures même s’il est 
vrai que la sainte et saine doctrine pour une foi saine est aussi remise en questions de 
nos jours ! 
 
Les Chrétiens évangéliques ont une confession de foi analogue sur 
 
--Le baptême d'eau  
--Le baptême du Saint-Esprit et le signe initial comme preuve de la réception de l'Esprit 
Saint 
--La Sainte Cène 
-- le retour du Seigneur etc. 
 
Je ne vais pas tout mentionner, mais je poserai une question à tous les pasteurs et 
serviteurs de Dieu, car je suis à faire des recherches très pointilleuses sur les dîmes ! 
Comment étaient gérées les dîmes selon la loi ?  En arrivant en Afrique il y a 14 
ans, je me suis posé beaucoup des questions par rapport à la France où les 
Assemblées de Dieu de France, ne demande aucune dîme, mais voici qu'en Afrique, 
ceux qui ont la même profession et confession de foi que les chrétiens en France ont 
une chose en particulier en commun cela dans beaucoup de dénomination est-ce le 
retour à la loi au sujet de la dîme ! 
 
La dîme bien entendu la dime est biblique, puisqu'elle est inscrite dans la loi de Moïse. 
 
Malachie, 3 :10 - Apportez à la maison du trésor toutes les dîmes, Afin qu`il y ait de la 
nourriture dans ma maison ; Mettez-moi de la sorte à l`épreuve, Dit l`Éternel des 
armées. Et vous verrez si je n`ouvre pas pour vous les écluses des cieux, Si je ne 
répands pas sur vous la bénédiction en abondance. 
 
Mais j'aimerais dire d'abord que le livre de Malachie se situe à l'époque de la loi ! Mais 
je me pose cette question pourquoi alors manger du porc ?  
 
Lisons des textes choisis 
 
La loi ordonne bien de ne pas manger de porc 
 
Lévitique, 11 :7 - Vous ne mangerez pas le porc, qui a la corne fendue et le pied 
fourchu, mais qui ne rumine pas : vous le regarderez comme impur. [Isaïe 66:17] 
 
Il y a au total 613 lois en plus du Décalogue appeler commandements de Dieu, au 
nombre de 10 ces lois sont perpétuelles !  



  
-- Les sacrifices 
-- Le Sabbat 
-- La circoncision 
-- Les nourritures  
 
Ces lois ci haut, Seraient selon des théologiens abolies ou conduites à la 
perfection. 
 
Alors on se demande bien pourquoi certaines dénominations enseignent la dîme et 
l’impose à leurs fidèles ! 
 
Je rappelle que les 613 lois devaient être observées durant l'époque de la loi 
scrupuleusement ! 
 
Et je ferai remarquer à tous ceux qui imposent la loi, quelle que soit sa nature, que 
nous retrouvons bien dans le Nouveau Testament les mots  
 
--Le mot sacrifice  
--Le mot circoncision 
--Le mot Sabbat  
--Le mot dîme  
 
Mais maintenant analysez tous ces mots à l'aide du Nouveau Testament et vous 
allez comprendre  
 
Qu'il n'y a plus de sacrifice selon la loi ! 
Qu'il n'y a plus de circoncision selon la loi ! 
Qu'il n'y a plus de Sabbat selon la loi ! 
Qu'il n'y a plus d'enseignement de la dîme selon la loi ! Il faut onc parler e libéralité et 
offrande  
 
La Bible dit sans ambiguïté. 
 
1 Corinthiens, 16:2 - Que chacun de vous, le premier jour de la semaine, mette à part 
chez lui ce qu`il pourra, selon sa prospérité, afin qu`on n`attende pas mon arrivée pour 
recueillir les dons. 
 
2 Corinthiens, 9:7 - Que chacun donne comme il l`a résolu en son cœur, sans tristesse 
ni contrainte ; car Dieu aime celui qui donne avec joie. 
 
Dans les pays africain beaucoup de croyants vivent sous le seuil de la pauvreté !  Ce 
n'est pas aux chrétiens pauvres de payer la dîme ; mais c'est à l'Eglise d'aider 
les indigents ! Maintenant vous demandez aux riches également de donner 10 % de 
leur revenu, un enfant de Dieu ayant les moyens peut aller au-delà. 
 
Certains prétextent que Jésus a parlé de la dîme, mais n'oublions pas que Jésus n'est 
pas venu abolir la loi mais l'accomplir ! Ensuite Jésus a envoyé le Saint-Esprit et au 
travers des épîtres nous avons la loi parfaite de Jésus-Christ. 
 



Si les enseignants citent Malachie 3:10, il y a aussi d’autres lois, qu’ils les mettent en 
pratique et seront alors jugé par le Seigneur selon la loi ! 
 
La circoncision et la dîme devaient être observées selon des règles strictes. La 
dîme n'est pas au-dessus des autres lois ! Alors pourquoi abolir la loi pour garder la 
dîme ?  L'apôtre Paul par avance pouvait nous enseigner pour nous mettre en garde 
 
Romains, 7 :6 - Mais maintenant, nous avons été dégagés de la loi, étant morts à cette 
loi sous laquelle nous étions retenus, de sorte que nous servons dans un esprit 
nouveau, et non selon la lettre qui a vieilli. 
 
Galates, 5 :3 - Et je proteste encore une fois à tout homme qui se fait circoncire, [ou 
impose la DIME] qu`il est tenu de pratiquer la loi tout entière. 4 Vous êtes séparés de 
Christ, vous tous qui cherchez la justification dans la loi ; vous êtes déchus de la grâce. 
 
Je rappelle que le sabbat, la circoncision, les sacrifices, les dîmes, et toutes les 
autres lois appeler tout court la loi ! Certes nous devons donner un salaire aux 
ministres de culte, nous devons aider les veuves les orphelins, les indigents, la gestion, 
et donnez nos libéralités, nos dons, cela sans contrainte ni tristesse mais avec joie. Et 
accomplir l'œuvre de Dieu. En ce qui concerne nôtre assemblées, nous redistribuons 
le mercredi et Dimanche aux indigents [es] une grande partie des offrandes. Nous 
soutenons les veuves et orphelins... Les chrétiens qui ont un travail et un salaire 
doivent être conduits par le Saint-Esprit à adopter le savoir donner ! Le Seigneur sera 
bénir les indigents afin qu’aussi par la suite ils puissent aussi donner avec joie. Je 
pense qu’une réforme s’impose pour être plus biblique par : Soutient générale voir 1er 
partie.  
 
Conclusion : 2 Corinthiens 13:8  Car nous n’avons pas de puissance contre la 
vérité ; nous n’en avons que pour la vérité. 
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